
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Territoire De 
Luneville A Baccarat 

***** 
SEANCE DU 27 FÉVRIER 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

79 56 56 

  
+ 16 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

21 février 2025 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-sept février à vingt heures trente, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu au Réservoir 
- 2 cours de Verdun à Lunéville, sous la présidence de Bruno 
MINUTIELLO, Président. 
 
Présents : Thomas MELLE, Martial BANNEROT, Christian GEX, 
Sabine TIHA, Bruno MINUTIELLO, Bernard MICLO, Cédric 
PERRIN, Jacques DEWAELE, Michel JACQUOT, Marie-Josèphe 
GEORGES, Catherine LOY, Jean-Paul FRANCOIS, Florence 
DUPAYS, François GENAY, Philippe SCHAEFFER, Alain THIERY, 
Marie-Lucie HENRY, Gérald FRANCOIS, Serge DESCLE, Gaël 
THIRION, Bernard GENAY, Hervé BERTRAND, Barbara BERTOZZI-
BIEVELOT, Michel BOESCH, Frédéric BREGEARD, Ludovic 
CHAUMET, Pierre-Jean COURBEY, Anne-Marie DI MARINO, Joëlle 
DI SANGRO, Christian FLAVENOT, François FRASNIER, Alexandra 
HUGO, Pascal L'HUILLIER, Jacques LAMBLIN, Colette MANSUY, 
Geoffrey MERESSE-VOLLEAUX, Laurie PÉRISSÉ, Benoît TALLOT, 
Caroline THOMAS, Marie VIROUX, Edouard BABEL, Frédéric 
PRIVET, Jean-Michel TRICOTEAUX, Matthieu SIGIEL, Alain 
FORTIER, Christine THOMAS, Bertrand SCHULTHEISS, Gérard 
RITZ, Dominique GEORGE, Dominique ROBERT, Dominique 
ALISON, Francine GARNIER, Ludwig MISCHLER, Pascal 
MARCHAL, Jacques PISTER, Joël DONATIN. 
 
Absents : Rose-Marie FALQUE, Laurent KUREK, Thierry BIET, 
Stéphane DECUGIS, Christelle VIVOT, Jean-Marie LARDIN, 
Murielle GRIFFOUL, Valérie DIDIER, Audrey FINANCE. 
 

Représentés : Jocelyne CAREL à Gérard RITZ, Didier COLIN à 
Sabine TIHA, Yvette COUDRAY à Christian GEX, Christine 
L'HUILLIER à Jacques DEWAELE, Fabien KREMER à Florence 
DUPAYS, Michel GRAVIER à François GENAY, Claude BAILLY à 
Christian FLAVENOT, Gérald BARDOT à Frédéric BREGEARD, 
Virginie GENOT à Marie VIROUX, Jonathan HAUVILLER à Ludovic 
CHAUMET, Catherine LAURAIN à François FRASNIER, Etienne 
MAIRE à Barbara BERTOZZI-BIEVELOT, Catherine PAILLARD à 
Jacques LAMBLIN, Thibault VALOIS à Anne-Marie DI MARINO, 
Jean-Luc DEMANGE à Alain FORTIER, Ludivine GEANT à Laurie 
PÉRISSÉ. 
 
Monsieur Alain FORTIER a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : LECTURE PUBLIQUE - Don d’ouvrages des Médiathèques de Baccarat et Lunéville aux 
crèches de Baccarat et Lunéville 
Rapporteur : Bruno MINUTIELLO 
N° de délibération : 2025_034 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

56 16 72 0 0 0 

 

Dans le cadre de la politique de désherbage des collections, les équipes de l’Orangerie, 

Médiathèque à Lunéville, et de la Médiathèque de Baccarat mettent en œuvre 

quotidiennement une politique de régulation des collections et retirent certains documents 

des rayonnages afin de garantir l’actualité et l’attractivité des fonds documentaires mis à 

disposition dans les deux établissements. 
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De son côté, les communes de Lunéville et Baccarat proposent aux parents une solution 

de garde pour leurs enfants âgés de 2 mois et demi à 4 ans. En effet, la crèche permet 

d'accompagner le tout-petit dans ses apprentissages tout en favorisant sa sociabilisation 

grâce au contact avec des enfants de son âge ainsi qu'avec d'autres adultes que ses 

parents. 

Il est donc proposé de constituer une réserve à partir de magazines à destination des tout-

petits retirés des collections, non vendus lors des braderies annuelles et d’une qualité 

permettant d’envisager un nouvel usage. 

Les dons d’ouvrages aux crèches de Lunéville (gérée par le CCAS de la Ville de Lunéville) 

et Baccarat (gérée par le Syndicat Intercommunal des Vallées du Cristal) feront l’objet d’un 

procès-verbal de sortie des collections, accompagné d’un listing détaillé (titre de la revue, 

date de parution, n°) par médiathèque et signé par la directrice de l’Orangerie, 

médiathèque à Lunéville, lieu où se situe les réserves. 

Il est proposé à l’Assemblée d’autoriser le don d’ouvrages retirés des collections des 

Médiathèques de Lunéville et Baccarat aux crèches de Lunéville et Baccarat. 

 

Le Conseil Communautaire, après avis du Bureau, à l'unanimité, 

• Autorise le don de magazines à destination des tout-petits retirés des collections 

des Médiathèques de Lunéville et Baccarat aux crèches de Lunéville et Baccarat. 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Bruno MINUTIELLO, Président 
 
[[[signature1]]] 

 

 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

Bruno MINUTIELLO
2025.03.03 17:17:03 +0100
Ref:8270120-12412931-1-D
Signature numérique
le Président


